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Le vendredi 30 juin 1950

La séance est ouverte à dix heures et demie.

AFFAIRES EXTÉRIEURES
SITUATION EN CORÉE-ACTION COLLECTIVE DU

CONSEIL SUR LES INSTRUCTIONS DES
NATIONS UNIES

Le très hon. L.-S. Si-Laurent (premier
ministre): J'aimerais présenter à la Chambre
un autre bref rapport sur la situation en
Corée en ce qu'elle a trait à nous.

Le secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures (M. Pearson) l'a affirmé hier, notre
responsabilité en l'occurrence découle entière-
ment de notre affiliation à l'Organisation des
Nations Unies et de l'appui que nous avons
donné à la résolution adoptée mardi dernier
par le Conseil de sécurité. En voici un extrait:

Recommande que les membres des Nations Unies
fournissent à la République de Corée l'aide qui
peut être nécessaire pour repousser l'attaque armée
et rétablir la paix et la sécurité internationales
dans cette région.

Toute part que prendrait le Canada à la
mise à exécution de cette résolution ne consti-
tuerait pas,-et je tiens à souligner ce point
bien nettement,-une participation à la guerre
contre des États, quels qu'ils fussent. Ce serait
notre apport à la police collective qui agirait
sous le contrôle et l'autorité de l'Organisation
des Nations Unies afin de rétablir la paix
dans une région ayant fait l'objet d'une agres-
sion, selon que l'aurait déterminé, aux termes
de la charte des Nations Unies, le Conseil de
sécurité, dont nous avons accepté la décision.
Ce n'est que dans de telles circonstances que
notre pays serait mêlé à une action de ce
genre. La Chambre a déjà, je crois, approuvé
cette attitude. J'ajoute, cependant, que si nous
étions informés qu'il importe que le Canada
contribue aux opérations de l'Organisation des
Nations Unies, sous la direction d'un com-
mandant des Nations Unies, en vue de servir
les intérêts de la paix,-ce qui, il va sans
dire, est notre seul objectif,-le Gouverne-
ment désire signaler au Parlement qu'il
songerait immédiatement à faire cette contri-
bution. Elle pourrait, par exemple, entraîner
la participation des destroyers aux opérations
d'unités navales des Nations Unies, bien que
nos destroyers ne puissent, de toute façon,
atteindre les eaux coréennes en moins d'envi-
ron trois semaines, car la distance qui les
sépare d'Esquimalt est de plus de six mille
milles.

Les honorables députés se souviendront
que nos unités navales devaient se rendre
dans les eaux européennes pour des
manoeuvres d'été. Ces dispositions seront
suspendues et les navires se rendront main-
tenant dans le Pacifique occidental, où ils
seront plus rapprochés de la région où ils
pourraient aider les Nations Unies et la Corée
si une telle assistance se révélait nécessaire.
Si, après la prorogation, la situation en Corée
ou ailleurs s'aggrave et qu'il y ait lieu pour
le Canada de songer à prendre des mesures
autres que celles que je viens d'indiquer, le
Parlement sera immédiatement convoqué
afin d'examiner la nouvelle situation.

En attendant, le Gouvernement, se fondant
sur le mandat que lui a donné l'attitude de la
Chambre ces deux derniers jours, s'acquittera
intégralement de son devoir, dans la limite
de ses pouvoirs et aptitudes, en tant que
membre de l'Organisation des Nations Unies
et de concert avec les autres États membres,
en vue de rendre efficace l'intervention col-
lective des Nations Unies et de rétablir la
paix en Corée. Si nous pouvons y parvenir,
et c'est possible, les chances de préserver et
de raffermir -la paix dans des régions du globe
autrement plus vastes que la Corée seront
devenues bien meilleures.

M. George A. Drew (chef de l'opposition):
La Chambre accueillera avec satisfaction l'as-
surance que vient de nous donner le premier
ministre (M. St-Laurent), de réunir immédia-
tement le Parlement si la situation devenait
suffisamment grave pour motiver une inter-
vention de sa part. Il convient tout parti-
culièrement, sans doute, que le jour même
de la prorogation nous ayons cette nouvelle
occasion d'étudier la situation à la lumière de
la déclaration que vient de faire le premier
ministre.

Comme il le faisait observer ce matin, nous
assistons en ce moment à la première véri-
table tentative de rendre efficace le principe
de la sécurité collective de l'ONU, en appli-
quant des sanctions là où il y a eu agression
pure et simple comme celle de cette semaine
en Corée. Loin d'être abattus par la gravité
des événements, il me semble que tous nous
devons nous réjouir de l'espoir que par l'inter-
vention commune et efficace des hommes
libres, on va enfin mettre un terme à l'agres-
sion sans cesse de plus en plus menaçante à
travers le monde, dont nous sommes témoins
depuis quelques années.


